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 n°152 367 du 14 septembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 30 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 février 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 8 décembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire en novembre 2008 muni d’un visa valable dans le cadre d’un 

regroupement familial suite à son mariage avec une ressortissante Belge. 

 

Le 31 janvier 2009, il est mis en possession d’une carte F  

 

Le 7 janvier 2010, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 21). Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil de céans a été 

rejeté par l’arrêt n°60 283 prononcé le 26 avril 2011. 
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Le 1
er
 décembre 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la 

Loi. Cette demande a été complétée le 18 janvier 2012. 

 

1.2. Le 30 janvier 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la Loi. Cette décision qui constitue le 

premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé est arrivé en Belgique en novembre 2008 avec un visa regroupement familial dans le 

cadre de son mariage avec Madame [D. L.] de nationalité belge. Il a été mis en possession de la 

carte F en date du 31.01.2009. Cependant, cette carte lui a été retirée en date du 07.01.2010 pour 

motif que la cellule familiale est inexistante selon le rapport de cohabitation du 16.12.2009 établi par 

la police de Jemappes. Contre ce retrait de séjour, l'intéressé a introduit une requête en annulation 

auprès du Conseil du Contentieux en date du10.11.2010. Le Conseil a rejeté cette requête le 

26.04.2011 et l'annexe 35 de l'intéressé lui a été retirée avec ordre de quitter le territoire. 

 

Notons d'abord qu'à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction 

du 19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil 

d'Etat (C.E., 09 déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 N°215.571). Par conséquent, les critères 

de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Intéressé invoque d'abord comme circonstance exceptionnelle sa volonté de travailler. Il produit un 

contrat de travail conclu en date du 01.09.2011 avec la SPRL 121 MIKI. Il produit aussi une 

promesse d'embauche de la société Euro Car distribution. Notons d'abord que pour que l'existence 

d'un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de 

la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une 

autorisation de travail délivrée régulièrement par l'autorité compétente (Conseil d'Etat - Arrêt n° 

113.416 du 06.12.2002). Or, en l'espèce, le requérant, bien que disposant d'un contrat de travail, 

n'est pas porteur d'un permis de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité 

lucrative. Quant à la promesse d'embauche, cette promesse n'est pas un élément qui permet de 

conclure que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie 

diplomatique pour régulariser son séjour en Belgique. 

 

L'intéressé invoque aussi son intégration comme circonstance exceptionnelle. Il produit des 

témoignages de soutien des personnes qui déclarent le connaître. Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir 

les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à 

justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on 

ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. 

Il en résulte que son intégration ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 

oct.2001, n° 100.223). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile 

de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

(C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

Concernant l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme invoqué par le 

requérant, notons que cet article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur 

situation et que la clandestinité soit récompensée et que rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale du requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (...)(C.E., 

25 avril 2007, n°170.486). Ajoutons aussi que le retour dans son pays d'origine n'a qu'un caractère 

temporaire et, n'implique donc pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui 

impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Il ne s'agit 

donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine.» 
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1.3. Le même jour, un ordre de quitter le territoire est pris à son encontre. Cette décision, qui constitue 

le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 « Ordre de quitter le territoire 

 […] 

 En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

02°il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé : après un séjour régulier, l'intéressé a fait l'objet d'un 

ordre de quitter le territoire auquel il n'a pas obtempéré. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que de la violation du devoir de précaution et de minutie. 

 

2.1.2. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué l’instruction ministérielle du 19 

juillet 2009 dès lors qu’elle a été annulée par le Conseil d’Etat. Elle relève à cet égard que « s’il est vrai 

que l’Instruction Ministérielle du 19/07/2009 a été annulée par le Conseil d’Etat, il n’en demeure pas 

moins qu’il continue à incomber à la partie adverse d’examiner les critères invoqués dans le cadre de 

son pouvoir d’appréciation en application de l’article 9 bis de la loi du 15/12/1980 ». Dès lors, elle estime 

qu’il « n’appartient pas à la partie adverse de rejeter les critères invoqués purement et simplement 

comme elle l’a fait, au simple motif que l’instruction ministérielle elle-même a été annulée par le Conseil 

d’Etat ». 

 

Elle rappelle que le requérant a invoqué à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour les critères de 

l’ancrage local durable dans la mesure où il est parfaitement intégré et qu’il a noué de solides attaches 

sociales dans notre pays. Elle estime qu’aucune réponse n’a été donnée à cet égard par la partie 

défenderesse dans la décision querellée. 

 

2.1.3. Elle fait également grief à la partie défenderesse d’avoir estimé que la volonté de travailler du 

requérant ne constituait pas une circonstance exceptionnelle dès lors qu’il n’est pas en possession des 

autorisations de travail requises. A cet égard, elle soutient « que le requérant était dispensé d’une 

autorisation de travail en sa qualité de conjoint d’une ressortissante belge en possession d’une Annexe 

35 à la suite de son recours auprès du Conseil du Contentieux contre le retrait de son séjour », de sorte 

que le motif selon lequel le requérant n’est pas porteur d’un permis de travail est irrelevant. 

 

Elle ajoute qu’en tout état de cause, « la partie adverse ne démontre pas pour quel motif un contrat de 

travail ne pourrait être considéré en soi comme circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de 

la loi du 15/12/1980, dès lors qu’un contrat de travail a bien été reconnu comme tel dans le cadre de 

l’Instruction Ministérielle du 19/07/2009 ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En ce qu’il est pris de la violation du devoir de précaution et de minutie, le Conseil estime que ces 

articulations du moyen ne peuvent être examinées utilement faute de développement explicite indiquant 

en quoi la décision attaquée aurait violé ces principes. 

 

A cet égard, le Conseil entend rappeler à cet égard que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit ou le principe qui serait violé, mais également la manière dont 

celui-ci aurait été violé par l'acte attaqué.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la Loi dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 
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L’article 9bis, §1
er
, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9bis de la Loi opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la Loi ne 

prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande 

non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1
er
 décembre 2011, n° 216.651). 

 

3.2.2. Dans une instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 

l’article 9 bis de la Loi, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi d’une 

autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a été annulée par le 

Conseil d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, mais la décision attaquée mentionne que le 

Secrétaire d’Etat à la Politique d’asile et de migration s’est engagé publiquement à continuer à appliquer 

les critères tels que décrits dans ladite instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

 

Dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, le Conseil d’État a toutefois estimé que l’application de 

cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose 

plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur 

la base de l’article 9bis de la Loi et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 

216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011, dans lesquels le Conseil d’Etat considère qu’ « en érigeant 

ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq années sur le territoire du Royaume comme condition 

d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la 

méconnaît ». 

 

3.2.3. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante. 

 

3.2.4. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, que la 

partie défenderesse a, de façon circonstanciée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour de la partie requérante et a clairement exposé les motifs pour lesquels 

elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au regard de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour dans le 

pays d’origine pour y solliciter l’autorisation de séjour par la voie normale. Il s’en déduit qu’au regard de 

ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni à la partie requérante une 

information adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas 

été fait droit, au stade de la recevabilité, à la demande d’autorisation de séjour. 
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L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle invoquées 

et fait une application correcte de l’article 9 bis de la Loi et des dispositions visées au moyen. 

 

3.3. Concernant l’argumentation tirée de l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil rappelle que le 

Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 198.769 prononcé le 9 décembre 2009, a annulé cette instruction relative 

à l'application de l'ancien article 9, alinéa 3 et de l'article 9 bis de Loi et que, par conséquent, celle-ci est 

censée n’avoir jamais existé et ce, quand bien même le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile s’est engagé à continuer à en appliquer les critères dans le cadre de l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire sur la base de l’article 9bis de la Loi. 

 

Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet 

acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 

935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., 

T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 

1980, n° 20.599). 

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire et en application du Vade-Mecum accompagnant l’instruction, le 

Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 2011, que l’application de 

l’instruction annulée, précitée, en tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie 

défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir 

discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute 

à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418, prononcés le 23 

novembre 2011 par la Haute Juridiction.  

 

Il s’ensuit que les griefs formulés à cet égard, dès lors qu’ils servent une thèse s’opposant 

manifestement à l’enseignement jurisprudentiel qui vient d’être rappelé en ce qu’ils sollicitent 

l’application de l’instruction susmentionnée, ne sauraient être favorablement accueillis. 

 

3.4. S’agissant de l’intégration du requérant (témoignages), le Conseil constate que la partie 

défenderesse a, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, bien tenu compte de ces éléments et 

a indiqué les raisons pour lesquelles ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle, 

dont la partie requérante reste en défaut de démontrer, in concreto et en termes non hypothétiques, le 

caractère manifestement déraisonnable ou erroné. Au demeurant, il n'est en effet guère besoin 

d'expliquer que des attaches en Belgique, non autrement explicités, ne peuvent constituer, par principe, 

un empêchement de retourner dans le pays d'origine, et que seuls d'autres éléments pourraient 

éventuellement constituer un tel empêchement, quod non en l’espèce.  

 

3.5. S’agissant du grief reprochant à la partie défenderesse d’avoir dénié au contrat de travail produit 

par la partie requérante le caractère de circonstance exceptionnelle sur le constat qu’elle n’est pas en 

possession d’un permis de travail, le Conseil constate que cette motivation se vérifie à l’examen du 

dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, celle-ci invoque 

la dispense d’obligation d’un permis de travail « en sa qualité de conjoint d’une ressortissante belge en 

possession d’une Annexe 35 à la suite de son recours auprès du Conseil du Contentieux contre le retrait 

de son séjour ». Or, force est de constater, qu’au vu des pièces présentes au dossier administratif, le 

requérant n’était plus, au moment de la prise de la décision attaquée, en possession d’une annexe 35, 

son recours ayant été rejeté le 26 avril 2011 et son annexe 35 lui a été retirée. Dès lors, le premier 

moyen manque en fait à cet égard. 

 

Aussi, le Conseil constate que la partie requérante ne conteste pas ne pas être titulaire d'une 

autorisation de travail. Il n’est pas davantage contesté qu’en vertu des lois et règlements en vigueur, 

l’octroi d’une telle autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle.  

 

Au demeurant, le Conseil tient à rappeler que, non seulement l’existence de relations professionnelles 

dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même 

sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans 

le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder 
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les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) 

ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine. Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été 

jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni 

l'intégration socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » 

(C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « la partie adverse ne démontre pas pour quel motif un contrat de 

travail ne pourrait être considéré en soi comme circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de 

la loi du 15/12/1980, dès lors qu’un contrat de travail a bien été reconnu comme tel dans le cadre de 

l’Instruction Ministérielle du 19/07/2009 », le Conseil rappelle que c’est à l’étranger lui-même qui 

revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une 

dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et 

étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec 

l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de 

retourner dans son pays d'origine. 

 

Il ne saurait dès lors, compte tenu de ce qui précède, être reproché à la partie défenderesse d’avoir 

considéré que le contrat de travail conclu par la partie requérante n’était pas révélateur d’une 

impossibilité ou d’une difficulté particulière d’introduire sa demande à partir de son pays d’origine. 

 

3.6. Le moyen pris n’est pas fondé. 

 

3.7. S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la 

décision d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre 

de quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante et 

que, de toute façon, compte tenu de ce qui précède, il est motivé à suffisance en fait et en droit par la 

constatation que l’intéressé demeure au-delà du délai fixé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 .  

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 


